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1. INTRODUCTION 

La commune de Bassac (Charente) dispose actuellement d'une carte communale qui a 

été approuvée le 28 mars 2007. Prévoyant un parti d'aménagement à échéance de 2016, il était 

nécessaire de le réviser. Le projet soumis à l'enquête vise à étudier les nouvelles possibilités 

d'aménagement ainsi que les mesures de protection et de mise en valeur du territoire.  

Aussi, Madame le maire de Bassac a-t-elle sollicité la communauté d'agglomération de 

Grand Cognac le 13 mars 2017 pour réviser la carte communale.  

En conséquence, Grand Cognac a prescrit cette opération par délibération en date du 

27 avril 2017 (annexe n°1) pour prendre en compte les nouveaux objectifs poursuivis. Le 

projet de révision a été soumis à évaluation environnementale. 

Le dossier constitué à cet effet est présenté à l'enquête publique. 

2. PRESENTATION DU PROJET 

2.1 Le contexte communal 

2.1.1 Organisation territoriale  

 

La commune de Bassac se situe dans un espace multipolaire entre le grand pôle 

urbain de Cognac à l'Ouest et celui d'Angoulême, chef-lieu du département de la 

Charente, situé vingt kilomètres à l'Est. Elle est limitrophe avec 6 autres communes.  

Administrativement elle fait partie de l'arrondissement de Cognac et du canton 

de Jarnac.  

Par ailleurs, la commune fait partie de la communauté d'agglomération du 

Grand-Cognac qui compte 58 communes pour une population d'environ 69 833 

habitants (chiffres INSEE 2015). Elle s'inscrit dans le territoire concerné par le 

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de la région de Cognac. Ce dernier est 

actuellement en cours d'élaboration. 

La commune comporte deux hameaux importants, Cheville et Bassigeau. Elle 

est traversée par plusieurs routes départementales de niveau secondaire et se situe à 

l'écart des grands axes du département. Ainsi, elle se trouve à 3,5 kilomètres de la RN 

141 qui relie Saintes (17) à Limoges (87) en passant par Angoulême. Cette route est 

un axe régional stratégique 

La RD 22 est l'axe principal qui traverse la commune d'Ouest en Est avec un 

trafic de 1260 véhicules/jour (chiffres 2014). Elle a polarisé l'urbanisation récente en 

étirant la morphologie initiale du bourg. Les RD 18 et 90 totalisant 1159 

véhicules/jour (chiffres 2014) complètent le réseau.  
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2.1.2 Démographie  

D'une superficie de 7,6 km², la commune compte 552 habitants au 1er janvier 

2017 (INSEE). 

Au plan démographique, malgré des fluctuations avec des baisses sensibles 

entre 1975 et 1999 et entre 2010 et 2015, la croissance reste positive entre 1968 et 

2015 (+6,2 %). Cela s'explique principalement par un solde migratoire très vigoureux 

entre  2010 et 2015 ; le solde naturel, quant à lui, est positif depuis 1999. 

La commune s'est inscrite dans une croissance démographique soutenue sur le 

territoire intercommunal. Elle peut compter sur la proximité d'un pôle d'équilibre 

d'importance avec la commune de Jarnac. Elle profite également d'une attractivité 

basée sur la bipolarisation entre Angoulême et Cognac. La proximité de la RN 141 et 

la consolidation de cet axe (passage en 2x2 voies) constitue une perspective de 

développement intéressante. 

Les tendances des prochaines années seront tributaires d'un soutien à 

l'accroissement des résidences principales pour que la commune puisse rééquilibrer 

son solde migratoire. 

La commune présente un très bon niveau de jeunesse avec 22,6% pour la 

tranche 0-14 ans. Par ailleurs, la part des 60-75 ans a baissé entre 2010 et 2015. 

Ainsi, la part des moins de 20 ans se situe au dessus de la moyenne 

départementale et la part des plus de 59 ans au dessous. 

S'agissant de la typologie des ménages, le nombre de personnes par foyer était 

de 2,4 en 2015 en baisse depuis 1968 (3,3 personnes). 

2.1.3 Logement 

Lors des 15 dernières années le nombre de logements construits ou réhabilités 

a fortement augmenté avec notamment 54 nouvelles résidences principales qui ont 

engendré un renouvellement de population notable. 

Les résidences principales constituent plus de 80 % du parc et 46 % de ce 

dernier date d'avant 1946. 

Il s'agit principalement de maisons individuelles de 5 pièces en moyenne 

correspondant à la typologie des ménages. 

2.1.4 Economie 

La population active, qui représente 81,1 % de la population totale en 2015, est 

essentiellement salariée. La part des personnes au chômage est de 7,6 % touchant 

principalement la tranche d'âge 15-24 ans. 

La commune fait partie du bassin de vie de Jarnac et compte peu 

d'établissements économiques.  

Les emplois salariés présents sur la commune sont au nombre de 80. Ils sont 

orientés vers le secteur commercial/services (38 postes) et la construction (23 postes). 

L’économie locale est donc typiquement résidentielle. On recense également un tissu 

important d’activités agricoles ; 10 sites agricoles sont identifiés sur la commune en 

2018.  
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Le potentiel d'emplois étant clairement dans la zone de Cognac, la mobilité des 

actifs est forte se polarisant en premier lieu vers Jarnac puis vers Cognac. 

2.1.5 Equipements 

S'agissant de la mobilité, la commune n'est desservie par aucune ligne de 

transport collectif.  

Les équipements d'intérêt collectif et l'offre commerciale sont limités compte 

tenu du caractère rural de la commune et sont essentiellement localisés dans le bourg. 

En matière d'enseignement et de santé les structures se trouvent à Jarnac, 

Cognac et Angoulême. 

Concernant l'assainissement, il n'existe pas actuellement de réseau collectif. Le 

zonage d'assainissement qui a été établi prévoit le déploiement d'un tel réseau dans les 

années à venir dans le bourg de Bassac et l'écart de "Bassigeau". Cette situation 

impose donc, pour l'instant, d'équiper les habitations d'un système d'assainissement 

non collectif. 

L'alimentation en eau potable est assurée par un réseau alimenté par le captage 

dit "Prairie de Triac" implanté sur la commune de Triac-Lautrait et géré par le 

syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de Foussignac. Aucun problème 

particulier n'est à relever en la matière.  

Au plan de la défense extérieure incendie, la couverture de la commune est 

assurée par 4 poteaux incendie dans le bourg et un point d'eau artificiel (PEA) au sein 

du village de Cheville. La situation actuelle fait apparaître des carences importantes en 

matière de desserte. La commune s'engage à trouver des solutions avec le SDIS pour 

améliorer son réseau. 

2.2 Au plan environnemental 

2.2.1 Hydrographie 

Pour rappel, compte tenu de l'existence d'un site Natura 2000 le projet a fait 

l'objet d'une évaluation environnementale.  

La commune de Bassac appartient au bassin versant du fleuve Charente qui en 

constitue la limite sud. Ce dernier s'inscrit dans les objectifs du schéma 

d'aménagement des eaux (SAGE) du bassin de la Charente approuvé en 2019, lui 

même inclus dans le périmètre d'action du Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) d'Adour-Garonne.  

Sur le territoire de la commune, la Charente comprend plusieurs bras dont le 

principal correspond au ruisseau de la Guirlande qui forme un élément annexe du 

fleuve en amont du bourg. A l'Ouest se trouve le ruisseau de l'Etang. 

Aussi, les enjeux de protection et de mise en valeur du fleuve sont ils 

particulièrement importants.  

S'agissant des ressources en eaux souterraines la commune est classée en zone 

sensible, en zone de répartition des eaux et en zone vulnérable. 

Pour la Charente, au plan de la qualité des eaux et du milieu naturel, l'état 

écologique est qualifié de moyen, le niveau "bon" est à atteindre en 2021. L'état 
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chimique, quant à lui, est bon. Pour la Guirlande, les états écologiques et chimiques 

sont bons. 

La carte communale doit veiller à la préservation du fleuve compte tenu de la 

qualité de réservoir et de corridor écologique reconnue par le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique de Poitou-Charentes. Il convient donc de ne pas générer 

d'incidences prévisibles sur les milieux récepteurs et de prendre en compte les 

objectifs qualitatifs à atteindre. 

2.2.2 Patrimoine naturel 

La commune est concernée par deux Zones Naturelles d'Inventaire Ecologique 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) et une zone spéciale de conservation au titre du 

réseau Natura 2000 qui couvrent un tiers du territoire. 

La préservation du grand espace alluvial de la Charente, qui suscite un intérêt 

patrimonial au niveau régional, est donc importante. 

Les surfaces forestières représentent 16,8 % du territoire communal et sont 

intégralement sous statut privé. Elles sont essentiellement concentrées sur les secteurs 

humides. Les boisements identifiés présentent un réel intérêt au regard du 

fonctionnement écologique.  

La commune comprend de nombreux sites favorables au développement de la 

biodiversité qui constitue la trame verte et bleue locale (vallée de la Charente au Sud, 

vallon de la Guirlande à l'Est et de l'étang à l'Oust et la zone humide des Grands Lacs 

au Nord). La biodiversité s'épanouit également dans les espaces urbanisés dans 

lesquels il est nécessaire de définir les équilibres. 

S'agissant des grands paysages, la commune appartient aux deux grandes 

entités régionales de la Champagne Charentaise et de la Basse Charente. 

2.2.3 Patrimoine architectural culturel et archéologique 

Le territoire de la commune comprend quatre monuments historiques qui 

bénéficient d'un classement ou d'une inscription. Par ailleurs, la commune est soumise 

aux dispositions de l'archéologie préventive en vertu de l'arrêté préfectoral du 26 

janvier 2006. 

2.2.4 Risques 

La commune est concernée par les risques suivants: 

· inondation par crue ; 

· inondation par remontée de nappe phréatique ; 

· retrait et gonflement des argiles ; 

· sismique (zone de sismicité 3) ; 

· transport de marchandises dangereuses (potentiellement avec les RD 22 

et 18). 
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2.3 Le projet de révision de la carte communale. 

La commune, qui dispose déjà d’une carte communale, a décidé de procéder à 

une révision en réalisant d'un bilan complet de la carte communale actuelle au plan de 

la démographie et de l'habitat, notamment au regard de l'évolution au cours des dix 

dernières. Le nouveau parti d'aménagement tient compte des documents supra 

communaux en cours d'élaboration.  

Le projet s'appuie sur les orientations suivantes :  

· préserver le patrimoine naturel et architectural du territoire ; 

ü ne pas nuire à la préservation des espaces naturels ; 

ü favoriser un développement cohérent et équilibré par la protection des 

grands paysages et des équilibres architecturaux de l'habitat ancien ; 

ü participer à la protection des activités agricoles tout en protégeant les 

espaces résidentiels au regard des nuisances ; 

ü identification des périmètres de vigilance selon les préconisations de la 

charte pour une gestion économe de l'espace rural en Charente. 

· assurer un développement urbain équilibré et maîtrisé. 

ü par un développement mesuré et maîtrisé de l'urbanisation économe en 

espace ; 

ü en favorisant les opérations d'habitat groupé et en exerçant un droit de 

regard sur les secteurs ouverts à l'urbanisation ; 

ü par une modération du phénomène d'étalement urbain ; 

ü en veillant à la bonne capacité des réseaux publics existants sans surcoût 

lié au développement. 

Ainsi le projet présenté, s'il permet de répondre aux différents besoins 

exprimés, s’inscrit dans une démarche de modération de la consommation des espaces. 

Il doit permettre de maîtriser le développement de l'urbanisation à l'extérieur des zones 

actuellement urbanisées. La carte communale exclura toute possibilité d'étalement 

urbain en ciblant, pour les zones constructibles, "les dents creuses" et une extension 

modérée des zones considérées comme parties urbanisées. 

Par ailleurs, la maîtrise de certaines emprises importantes ouvertes à la 

construction sera assurée par un droit de préemption. 

Enfin, la carte communale tient compte de la spécificité de certaines activités et 

de leur caractère incompatible avec les secteurs résidentiels en réservant des zones aux 

activités économiques avec un classement UA. 

S'agissant de l'ouverture à l'urbanisation et compte tenu ;  

ü du rythme de construction durant les 10 dernières années (3 logements / an) ; 

ü d'une base de densité urbaine de 10 logements / ha ; 

ü des exigences relatives au réinvestissement des logements vacants ; 

ü du scénario de croissance démographique ; 
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le rythme de 3 logements par an est retenu pour une surface de 3,3 ha pour les 

10 prochaines années. Ce scénario de développement de l'urbanisation correspond à 

l'accueil de 30 ménages soit 70 habitants, ce qui prévoit une population communale de 

610 habitants à la fin des années 2020. 

2.4 Concertation préalable 

Le projet a été présenté lors d'une réunion publique qui s'est déroulée le 17 

décembre 2019. 

3. LA PROCEDURE D'ENQUETE 

Par arrêté en date du 6 janvier 2020 (annexe n°2), Monsieur le président de la 

communauté d'agglomération de Grand Cognac prescrit une enquête publique ouverte du 27 

janvier 2020 au 28 février 2020 inclus. Cette dernière a pour objet la révision de la carte 

communale de Bassac. 

Ce document fixe l'objet de l'enquête, sa durée, les dates d'ouverture et de clôture ainsi 

que les modalités de mise à disposition du dossier. 

Il précise en outre le nom du commissaire enquêteur désigné par décision citée en 1
ère

 

référence ainsi que les dates et lieux des cinq permanences rappelées ci-après. 

- le lundi 27 janvier 2020 de 09h00 à 12h00 au siège de Grand Cognac ; 

- le mercredi 05 février 2020 de 9h30 à 12h30 à la mairie de Bassac ; 

- le lundi 10 février 2020 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Bassac ; 

- le mercredi 19 février de 9h30 à 12h30 à la mairie de Bassac ; 

- le vendredi 28 février 2020 de 14h00 à 17h00 au siège de Grand Cognac. 

Les formalités de publicité prévues par l'article R 123-11 ont été respectées et se sont 

concrétisées par un avis: 

· publié le vendredi 10 janvier 2020, soit 17 jours avant le début de 

l'enquête, en rubrique "annonces légales" dans deux quotidiens paraissant 

dans le département, "La Charente Libre" et "Sud-Ouest" (annexe n°3), et 

rappelé dans ces mêmes quotidiens le vendredi 31 janvier 2020 ; 

· affiché en mairie ainsi qu'au siège de la communauté d'agglomération de 

Grand Cognac. L'affichage a été attesté par des certificats de M. le 

président de Grand Cognac et M
me

 le Maire de Bassac (annexe n° 5). 

 

L'avis indique l'objet de l'enquête, les date et lieux de la consultation. Il précise en 

outre les jours, créneaux horaires et lieu de réception du public par le commissaire enquêteur.  

Le dossier mis à la disposition de la population est constitué des pièces suivantes. 
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· Pièce n°1 : le rapport de présentation qui expose, conformément à l'article 

R 124-2 du code de l'urbanisme ; 

ü L'analyse démographique et économique; 

ü L'analyse de l'état initial de l'environnement et de la consommation 

des espaces ; 

ü Les objectifs et les choix retenus pour réviser la carte communale ; 

ü L'évaluation des incidences des orientations sur l'environnement et des 

mesures compensatoires. 

· Pièce n°2 : le plan des secteurs au 1/5000
ème 

; 

· Pièce n°3 : les annexes ; détails et plan des servitudes d'utilité publique ; 

· Pièce n° 4 : protection du patrimoine ; 

ü Pièce 4.1 : carte d'inventaire du patrimoine ; 

ü Pièce 4.2 : prescriptions générales et particulières. 

· Pièce n°5 : Plan des principales contraintes à l'urbanisation ; 

· Pièces complémentaires :  

ü Délibérations ; 

ü Documents relatifs à l'enquête publique ; 

ü Avis des P.P.A (consultations 1 &2). 

La SARL URBAN HYMNS, sise Place du Marché à Saint-Sauvant (17610), qui a 

réalisé l'étude, figure sur les différents documents du dossier. 

Les registres d'enquête, qui comportent 16 feuillets non mobiles, ont été ouverts, cotés 

et paraphés par le commissaire-enquêteur et mis à la disposition du public au siège de Grand 

Cognac et à la mairie de Bassac pendant toute la durée de l'enquête.  

4. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

4.1 Réponses des personnes publiques associées 

Le dossier de révision de la carte a fait l'objet de deux consultations des 

personnes publiques associées (27mars et 25 juillet 2019) à la suite d'une erreur dans 

le plan de zonage. 

Dix réponses sont parvenues à l'issue de la première consultation et cinq à 

l'issue de la deuxième. Dans ces dernières seules trois présentaient une modification 

ou un complément (DDT 16, CDPNAF, Chambre d'agriculture).  

L'INAO, le SDIS, l'Etablissement du Service d'Infrastructure de la Défense de 

Bordeaux et la commune de Moulidars donnent un avis favorable ou n'émettent pas 

d'observation. 
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MRAe : elle n'a pas émis d'avis sur le dossier ; avis tacite. 

Etat : suite à la demande d'ouverture à l'urbanisation de secteurs situés en extension 

des parties actuellement urbanisées du bourg de Bassac et des villages des "Sablons", 

"Le Mas", "Bassigeau" et "Cheville" ; 

ü le bureau du pays Ouest-Charente - Pays du Cognac s'est prononcé 

favorablement par avis tacite ; 

ü la CDPENAF a, quant à elle, donné son accord à l'exception des 

parcelles B190 pour partie et réduite à l'enveloppe urbaine, D261 et C430 située à 

Bassigeau de part et d'autre de la RD 22.  

DDT Charente : elle note des erreurs matérielles dans le rapport de présentation. Elle 

émet également des observations ou préconisations soit pour améliorer la lisibilité en 

ajoutant des informations (numérotation, légendes…), soit pour adapter le zonage.  

Elle mentionne par ailleurs la conformité du projet avec la règlementation relative à la 

protection de la ressource en eau potable. 

Enfin, elle pointe la nécessité d'évaluer l'impact de l'écoulement des eaux dû à de  

nouvelles constructions dans trois secteurs urbains sensibles aux eaux de ruissellement 

et de prévoir les solutions adaptées. 

Le Département : il rappelle que la commune est concernée par le fleuve Charente 

dans sa partie domaniale et donc par la servitude dite de marchepied dont les 

dispositions particulières sont définies par l'article L 2131-2 du Code général de la 

propriété des personnes publiques modifié par la loi n°2015-992 du 17/08/2015 article 

65. 

La Chambre d'agriculture rappelle que l'urbanisation et la densification dans les 

"dents creuses" ainsi que la reconquête des logements vacants sont prioritaires. Elle 

émet un avis favorable sous réserve de la prise en compte de deux demandes de 

modification pour limiter l'étalement urbain sur les espaces agricoles : retirer des 

parcelles urbanisables celles cadastrées C429 et C430 et limiter la surface 

constructible de la parcelle B190 (mentionnée dans l'avis de la CDPENAF). 

Centre Régional de la Propriété forestière : il émet un avis favorable et formule 

quelques remarques sur le rapport de présentation (précision sémantique, correction ou 

ajout d'information). 

4.2 Observations du public  

Le nombre peu important des observations (7) et la nature personnelle des 

demandes ne justifient pas une synthèse par thème. Elles sont listées ci-après.  

1- M
me

 DAVIES Giselle  

Elle est propriétaire depuis 2005 de la parcelle cadastrée D477 avec accès à la 

route de Condé au numéro 22. Cette parcelle est non constructible et M
me

 DAVIES 
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affirme ne pas en avoir été prévenue lors de la vente pensant donc acquérir un terrain 

constructible. Elle souhaite le classement en zone U de cette parcelle. 

Commentaires et avis: la parcelle D477 est en partie constructible et l'accès à la route 

se fait par la parcelle D479. Cette demande a déjà été prise en compte avec un 

classement partiel en zone constructible dans le plan de zonage soumis à l'enquête 

publique. 

2- SCI "Du bois du Chêne" -.Monsieur HOSTEING Etienne 

Possède un ensemble de parcelles (B418, B419, E676, E677 et E672), pour une 

surface de 0,8591 ha sur lesquelles une activité de Boisé liée aux spiritueux a été 

développée et où sont déjà stockés des produits alcoolisés. Les raccordements 

électriques et les réseaux ont été réalisés en souterrain de la parcelle E672. Le 

développement de l'activité nécessite une extension immobilière pour recevoir des 

alcools et donc le classement des parcelles en zone UA. Il est donc demandé de classer 

en zone UA la totalité des parcelles B418 et 419 et E672, les parcelles E676 et 677 et 

une partie de la E672 l'étant déjà. Un projet d'implantation a été produit. 

Commentaires et avis: la demande M. HOSTEING mérite d'être prise en 

considération pour permettre le développement d'une activité économique dans le 

respect des règles de sécurité et environnementales.  

3- M
me

 LALLART Geneviève  

Elle formule quelques observations sur le dossier et pointe :  

ü la bonne qualité des eaux de la Guirlande en 2016 alors que la baignade 

est interdite ; 

ü  des différences de chiffres sur la nature de l'occupation des terres entre 

les pages 19 et 33 ; 

Elle évoque la suppression du stationnement dans les impasses et avec 

intelligence (page 50) avec un parking ouest dans la zone de préemption à côté des 

vestiges de St Nicolas et demande de ne plus autoriser l'étalement urbain le long des 

RD 18 et 22.  

Commentaires et avis: vérifications et correction éventuelle d'erreur matérielle à 

faire.  

4- M. et M
me

 DUDOGNON domiciliés au lieu-dit "Bassigeau" à Bassac (16) 

Ils sont propriétaires de la parcelle n°259 sur laquelle se trouve leur maison 

d'habitation. A la fin de 2019 ils ont fait l'acquisition des parcelles constructibles au 

lieu-dit Bassigeau cadastrées D258 et D400 qui bénéficiaient d'un certificat 

d'urbanisme opérationnel. Dans le projet de carte communale, seule la parcelle 

n° D258 reste constructible. Sur cette dernière les propriétaires ne souhaitent pas 

construire car ils envisagent de faire un parc dans le prolongement de leur parcelle 
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construite (D259). Aussi demandent t-ils de déclasser la parcelle D258 au profit de la 

parcelle D400 qui bénéficierait alors d'un classement en zone U. 

Commentaires et avis: M. et M
me

 DUDOGNON ont acquis très récemment les 

parcelles n° D258 et n° D400 au prix du terrain constructible. Compte tenu de leur 

projet, le déclassement de la parcelle D258 au profit de la parcelle n°D400 qui 

deviendrait constructible ne contreviendrait pas aux règles de la carte communale et ne 

modifierait quasiment pas l'enveloppe globale des surfaces constructibles. Avis 

favorable. 

5- M. DEMENIEUX Sébastien domicilié au lieu-dit "Cheville" à Bassac (16) 

Formule le souhait de la mise en œuvre d'une charte de bon voisinage entre les 

agriculteurs et les habitants ainsi que des dispositions à prendre pour les nouveaux 

arrivants (mise en place de haies par exemple). 

Commentaires et avis: ce sujet ne concerne pas la carte communale et peut être pris à 

titre d'information dans un autre cadre. 

6- M
me

 BRIAND Thérèse pour le compte de M
me

 BRIAND Denise  "  

M
me

 BRIAND Denise souhaite que le terrain qu'elle possède au lieu-dit 

"Cheville" et cadastré 133 devienne constructible pour un projet futur de ses enfants 

ou petits-enfants.  

Commentaires et avis: cette parcelle se situe au Sud du village et en extension des 

habitations existantes. Un classement en zone U constituerait un étalement contraire 

aux principes d'élaboration de la carte communale. Il n’est pas opportun, actuellement, 

de modifier le classement de cette parcelle. 

7- M. MEUNIER Alain (indivision) 

Il demande que la totalité des parcelles A196, A197 et C31 sises au lieu-dit 

"Cheville" redevienne constructible dans le projet. Il ne comprend pas pourquoi les 

deux premières ne le sont que partiellement alors qu'une construction a été autorisée 

sur les parcelles 180 et 188 avec un accès d'une largeur d'à peine plus de 3 mètres.  

Commentaires et avis: les terrains concernés sont plantées de vigne. Les parcelles 

A196 et A197 sont relativement étroites, respectivement environ 13m et 10 m de 

large. Cette configuration rend difficile une exploitation indépendante en matière de 

construction. Le plan de zonage les place partiellement en zone constructible avec une 

surface d'environ 900m pour les deux parcelles. Il pourrait être envisagé d'étendre la 

zone constructible sur ces terrains pour atteindre une surface totale de 1000 m² qui 

correspond à la densité retenue dans le projet de carte communale (10 habitations/ha). 

Cela permettrait de réaliser une construction sans qu'il soit utile de placer la totalité 

des parcelles en zone U. 
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S'agissant de la parcelle C31, le classement en zone U contreviendrait aux 

règles d'urbanisation (extension et consommation des terres agricoles).  

4.3 Réponses apportées aux observations 

Conformément à l'article R.123-18 du code de l'environnement, le commissaire 

enquêteur a communiqué la synthèse des observations recueillies pendant l'enquête à 

Monsieur Florine représentant Grand Cognac lors d'une réunion qui s'est déroulée le 

28 février 2020.  

Un document faisant une réponse point par point en date du 10 mars 2020 a été 

transmis le 13 mars 2020 par courriel respectant le délai règlementaire de quinze jours 

(annexe 4).  

Sur les sept demandes (cf. §5.2) : 

· trois ont reçu un avis favorable (observations 1,3 et 4) ; 

· une a fait l'objet d'un avis partiellement favorable (observation n°7) 

· une un avis défavorable (observation n°6) compte tenu de la localisation de 

la parcelle et de l'absence de projet ; 

· les deux autres ont été prises en compte à titre d'information ou pour 

correction d'erreur matérielle.  

5. ANALYSE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique s'est déroulée dans les formes, conditions et délais prévus par 

l'arrêté cité en 2
ème

 référence, c'est à dire durant trente-trois jours consécutifs du vendredi 27 

janvier 2020 au vendredi 28 février 2020. Pendant cette période, le dossier d'enquête était tenu 

à la disposition du public pendant les horaires d'ouverture de la mairie et de la communauté 

d'agglomération de Grand Cognac. Il était également disponible sur le site internet de Grand 

Cognac.  

Le public a effectivement été informé de l'enquête, conformément aux textes de 

référence tels que décrit au § 3. L'ensemble de ces mesures de publicité a permis une 

information satisfaisante des citoyens qui ont ainsi pu s'exprimer librement sur le dossier. 

Cependant la fréquentation a été peu importante puisque 11 personnes se sont 

manifestées. Quatre personnes se sont présentées au cours des permanences pour obtenir des 

informations ou effectuer une vérification du zonage. Quatre observations écrites ont été 

remises dont une hors permanence. Enfin trois personnes se sont exprimées sur le registre de 

la mairie de Bassac. Aucune contribution n'a été portée sur le registre déposé au siège de la 

communauté d'agglomération de Grand Cognac ou par courriel. 

A l'expiration du délai fixé, le commissaire enquêteur a clos les registres d'enquête 

puis pris possession de ceux-ci mis jusqu'alors à la disposition du public. 
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La communauté d'agglomération, et la mairie se sont toujours tenues disponibles lors 

des sollicitations du commissaire-enquêteur avant et pendant l'enquête. Les salles mises à 

disposition ont permis de recevoir les administrés dans de bonnes conditions. 

Le dossier présenté à l'enquête était globalement de bonne qualité. Les documents 

constitutifs de celui-ci étaient conformes aux textes législatifs et règlementaires.  

Aucun incident n'a perturbé le déroulement de l'enquête publique.  

 

Champniers le 20 mars 2020 

Le commissaire enquêteur 

Daniel BOLMONT 
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR SUR LE PROJET DE REVISION DE LA CARTE 

COMMUNALE DE BASSAC (16) 

 

La commune de Bassac (Charente) dispose actuellement d'une carte communale qui a 

été approuvée le 28 mars 2007 dont le parti d'aménagement arrivait à échéance en 2016. Il 

était nécessaire de la réviser pour prendre en compte les besoins et les évolutions. 

Le projet soumis à l'enquête vise à étudier les nouvelles possibilités d'aménagement 

ainsi que les mesures de protection et de mise en valeur du territoire. 

Il ressort qu'il s'inscrit effectivement dans les objectifs définis à savoir : 

· soutenir la démographie en privilégiant l'urbanisation du bourg en utilisant 

principalement les "dents creuses" ;  

· maîtriser l'utilisation des espaces (limitation de la consommation de terres 

agricoles) et en évitant l'étalement urbain. Les surfaces ouvertes à 

l'urbanisation correspondent au rythme de construction des dix dernières 

années avec une densité de 10 logements à l'hectare ; 

· préserver l'activité agricole et favoriser le développement économique ; 

· préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, bâti et paysager. 

Je considère donc après, 

· analyse du dossier ; 

· étude des observations des personnes publiques associées ; 

· examen des observations du public recueillies pendant l'enquête et des 

réponses que la communauté d'agglomération de Grand Cognac a apporté, 

que ce projet de révision de la carte communale peut être approuvé.  

En conséquence j'émets un AVIS FAVORABLE. 

Il conviendra toutefois  

· de mettre à jour le dossier pour corriger les erreurs matérielles ; 

· d'apporter les modifications nécessaires figurant dans les avis de l'Etat et des 

personnes publiques associées ; 

· d'apporter des réponses individuelles aux différentes demandes faites lors de 

l'enquête.  

Champniers le 20 mars 2020 

Le commissaire enquêteur 

Daniel BOLMONT 
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